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AGENCE DU 
DIAGNOSTIC IMMOBILIER 

 
 
 

SYNTHESE DU DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
 

Ces conclusions par définition synthétiques ne sauraient éviter de prendre pleinement connaissance du détail des 
rapports. Voir en particulier les ouvrages ou éléments non contrôlés dans chaque diagnostic. 
 
 
 
 
 

Métré selon loi Carrez 
La superficie de la partie privative de ce lot est de : 31.71 m2 

 
 

Rapport de repérage amiante vente 
Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport - il n’a pas été repéré des matériaux et produits contenant de 

l’amiante 
 
 

C.R.E.P. (Constat de risque d’exposition au plomb)  
Non missionné : permis de construire délivré après 1er janvier 1949 

 
 
 

Certificat électricité 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 

qu'elle(s) présente(nt). 
 
 

Certificat gaz 
Non missionné : absence d’installation intérieure de gaz 

 
 

D.P.E. (Diagnostics de performance énergétique) 
Consommation conventionnelle :D : 218 kWh EP/m2.an 

 
Estimation des émissions de gaz à effet de serre : B : 6 kg CO2/m2.an 

 
 

Certificat termite 
Nous n’avons pas constaté la présence d’indices de traces de termites le jour de l’expertise.
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Attention, les informations contenues dans le second tableau de synthèse ci-dessus sont données à titre
informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.



Attention, les informations contenues dans ce tableau de synthèse sont données à titre informatif et ne sont pas détaillées dans ce document.

Etat des risques complémentaires (Géorisques)

Risques Concerné Détails

 

Inondation

TR  : Terr o re à
R sque mpor an
d' nonda on

Oui Présence d un TRI sur la commune sans plus d informations sur
l exposition du bien.

AZ  : A as des Zones
nondab es Non

PAP  : Programmes
d'ac ons de Préven on
des nonda ons

Non

Remon ées de nappes Oui Zones potentiellement sujettes aux inondations de cave, fiabilité
MOYENNE (dans un rayon de 500 mètres).

 

Installation nucléaire

Non

 

Mouvement de terrain

Non

 

Pollution des
sols, des eaux

ou de l'air

BASOL : S es po ués
ou po en e emen
po ués

Oui Le bien se situe dans un rayon de 500 mètres d un ou plusieurs sites
identifiés

BASIAS : S es
ndus r e s e  ac v és
de serv ce

Oui Le bien se situe dans un rayon de 500 mètres d'un ou plusieurs sites
identifiés.

ICPE : Ins a a ons
ndus r e es Oui Le bien se situe dans un rayon de 1000 mètres d'une ou plusieurs

installations identifiées.

 

Cavités souterraines

Oui Le bien se situe dans un rayon de 500 mètres autour d'une cavité
identifiée.

 

Canalisation TMD

Non
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Cartographies ne concernant pas l'immeuble
Au regard de sa position géographique, l'immeuble n'est pas concerné par : 

Le SIS Pollution des sols,  approuvé le 11/10/2019
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Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la
case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/04/2020 30/09/2020 06/06/2021

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 04/09/2008 04/09/2008 10/10/2008

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 28/08/2003 29/08/2003 20/12/2003

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 09/09/1993 10/09/1993 12/10/1993

Séisme 19/04/1984 19/04/1984 10/08/1984

Séisme 17/04/1984 17/04/1984 10/08/1984

Tempête (vent) 06/11/1982 10/11/1982 19/11/1982

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.prim.net

Préfecture : Valence - Drôme Adresse de l'immeuble :
Commune : Valence 23 Av. de Verdun

Parcelle(s) : AE0004
26000 Valence
France

Etabli le : 

Vendeur : Acquéreur : 



Mode EDITION*** - 8 janvier 2023
23 Av. de Verdun

26000 Valence
Commande M. Dolaur CROZON CAZ N CABOUPE

Réf. 230101-CROZON CAZ N CABOUPE  -  Page 9/15

*** En mode EDITION, l'utilisateur est responsable de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques.
L'édition et la diffusion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site Internet Preventimmo.


Copyright 2007-2017 Kinaxia. Tous droits réservés. Les noms et marques commerciaux appartiennent à leurs propriétaires respectifs.

KINAXIA - SAS au capital de 165.004,56 euros - Siège social 80 Route des Lucioles - Espaces de Sophia, bâtiment C - 06560 Sophia Antipolis - SIREN : 514 061 738 - RCS GRASSE

Prescriptions de travaux

Aucune

Documents de référence

Aucun

Conclusions

L'Etat des Risques délivré par Agence du Diagnostic Immobilier en date du 08/01/2023 fait apparaître que la commune dans
laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°2016043-0022 en date du 12/02/2016 en matière d'obligation
d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposi ion dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par :

- Le risque sismique (niveau 3, sismicité Modérée) et par la réglementation de construction parasismique EUROCODE 8

Sommaire des annexes
> Arrêté Préfectoral n° 2016043-0022 du 12 février 2016

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire du PSS Inondation,  approuvé le 08/01/1979

   - Cartographie réglementaire du PPRn Inondation,  approuvé le 26/01/2016

   - Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur la sismicité

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.



PRÉFET DE LA DRÔME

Valence, le 12/02/2016

Arrêté n° 2016043-0022
portant modification des dossiers communaux pour l’information sur les risques, des acquéreurs et

locataires de biens immobiliers, annexés à l’arrêté n° 2011102-0015 du 12 avril 2011
relatif à l’élaboration de l’état des risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers,

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté n° 2011102-0010 du 12 avril 2011, relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

Vu l’arrêté n°  2011102-0015 du 12 avril  2011, relatif à l’élaboration de l’état des risques naturels et
technologiques majeurs de biens immobiliers ;

Vu l’arrêté n° 2016007-0002 du 11 janvier 2016, donnant délégation de signature à M. Philippe Allimant,
directeur départemental des territoires de la Drôme ;

Vu l’arrêté n° 2016012-0011 du 12 janvier 2016, portant abrogation de la prescription de l’élaboration du
plan de prévention des risques (PPR) technologiques « CDH » sur la commune de Valence ;

Vu l’arrêté n° 2016026-0010 du 26 janvier 2016, portant approbation du plan de prévention des risques
naturels, inondation sur la commune de Valence ;

Considérant qu’il convient de permettre aux locataires ou acquéreurs de biens immobiliers de bénéficier
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Site internet des services de l’État dans la Drôme : http://www.drome.gouv fr/

Direction départementale des territoires
Service aménagement du territoire et des risques

Pôle risques

Affaire suivie par : Joël GERARD
Tél. : 04 81 66 81 28

courriel : joel.gerard@drome.gouv.fr
courriel service : ddt-satr@drome.gouv.fr



d’une  information  sur  les  risques  majeurs  naturels  ou  technologiques  lors  de  toute  transaction
immobilière,  à  partir  des  documents  mis  à  disposition  des  communes  par  le  préfet  de  chaque
département ;

Considérant qu’il convient de permettre aux locataires ou acquéreurs de biens immobiliers de bénéficier
d’une information sur les sinistres ayant touché l’immeuble bâti et ayant donné lieu au versement d’une
indemnité en application de l’article L. 125-2 du code des assurances ;

Considérant  que  toutes  les  communes  de  la  Drôme  sont  soumises  à  l’obligation  d’information  des
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs.

ARRÊTE

Article 1
L’abrogation  de  la  prescription  du  PPR  technologique  « CDH »  et  l’approbation  du  PPR  naturel,
inondation entraînent la modification du dossier communal de Valence, pour l’information sur les risques
des acquéreurs et  locataires  (IAL) de biens  immobiliers annexés  à l’arrêté n° 2011102-0015 relatif  à
l’élaboration de l’état des risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers.

INFORMATION SUR LES RISQUES EN ZONE PPR ET/OU SISMIQUE

Article 2
Le dossier communal pour l'information sur les risques des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
de la commune de Valence, est modifié de la manière suivante :

Commune fiche synthétique cartographie

Valence à remplacer par la
fiche ci-jointe

La carte du périmètre d’étude « CDH » est à supprimer.
Les deux plans de zonages remplacent la carte d’aléas.

Le présent arrêté doit être joint au dossier communal.

Les autres pièces, du dossier communal annexé à l'arrêté préfectoral n° 2011102-0015 du 12 avril 2011,
restent inchangées.

DISPOSITIONS GENERALES

Article 3
Toutes les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2011102-0015 du 12 avril 2011 restent applicables.
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Information des acquéreurs et des locataires sur la sismicité

Valence (26000) : En attente de la fiche d’information sismicité fournie par le Ministère de la
Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires (Direction Générale de la Prévention des

Risques).
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Limite de notre mission : 
 
Notre mission porte sur les parties visibles et accessibles, sans démontage ni manipulation de mobilier. Le 
fonctionnement des éléments reliés aux réseaux électricité, gaz et eau, ne sera vérifié que s'ils sont alimentés et 
accessibles le jour de la visite. Réserves générales opposables aux destinataires de l’acte : 
 
Les réserves ne pourront être levées que par avenant technique et financier. Les réserves sont prévues et autorisées 
par les normes professionnelles de référence dans le cadre du diagnostic non ou peu destructifs (ne portant pas 
atteinte substantiellement à l’intégrité du bien). 
 
Faute de mention contraire dans le corps du présent rapport (avant ou en appui d’une démolition par exemple), 
n’ont pas été visités ou vérifiés : 
 

- les immeubles occultés ou condamnés, combles perdus ; vide sanitaires non accessibles ou dont l’espace est 
insuffisant pour y évoluer, puits de jour, locaux d’accès réservé (local technique EDF/GDF, ICPE, cabine 
d’ascenseur, dépôts d’hydrocarbures et explosifs, etc.) ; 

 
- les ouvrages ou parties d’ouvrages situés à une hauteur supérieure à 3 mètres faute de mise à disposition de 

nacelle ou d’équipement spécial comme requis à la commande), débordements de toitures, bas de pentes et 
sablières, éléments de structures et ossatures sous isolations synthétiques de type laine de verre ; clapets 
coupe-feu (sur document uniquement), les parties encombrées d’objets lourds dont le déplacement était à la 
charge préalable du donneur d’ordre, etc. 

 
- les éléments encastrés, enterrés, cachés, conduites et canalisations non directement accessibles, poutres 

enrobées, colonnes et gaines techniques non démontables, faces cachées par des revêtements de tous types 
en position verticale ou horizontale et mobilier, âmes, etc ; 

 
- la sous face des revêtements contribuant à la fonction clos, couvert et étanchéité. 

 
Certaines situations ont pu justifier de sondages ponctuels plus importants, à la discrétion du technicien, qui ne 
sauraient engager la responsabilité de notre société (enlèvement ponctuel de matière ou de revêtement, 
poinçonnement, bûchage), notamment en cas de prélèvement pour identification de risques. 
 
Notre constat est visuel et apparent, apprécié sur des critères objectifs correspondant à des caractéristiques 
techniques qui sont définies par décrets ou guides de mises en sécurité.. Electricité, réseau et branchement : nos 
diligences ont été effectuées selon le guide de mise en sécurité de l’installation électrique Promotelec sous le 
patronage du ministère de l’urbanisme et du logement, référencé dans la circulaire du 13 Décembre 1982. La mise 
en sécurité n’est pas à confondre avec une mise en conformité à la norme NF C 15-100.  
 
Ce rapport et les informations qu’il contient sont, de façon restrictive, le reflet des observations visuelles de l’ 
expert qui a visité le bâtiment. Ce présent document ne peut également être assimilé à une  étude d’exécution, et 
ne peut engager notre responsabilité s’il est utilisé comme dossier de consultation d’entreprises. Un diagnostic ne 
constitue pas une mission de maîtrise d’œuvre. Les questions d’ordre administratif, légal ou réglementaire, ne 
relèvent pas de la responsabilité de l’expert. 
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